
REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix–Travail-Patrie

ARRETE N' +QJ3W5MINFOPRA DU 1 2 JUIN 2023
Portant ouverture d’un concours direct pour le recrutement de soixante (60)

personnels dans les corps des fonctionnaires des Services de l’Élevage et des

Pêches Maritimes, session 2023

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME ADMINISTRATIVE.
VLI It1 CC>Ilst il 111,ion ;

Vu le cÎëcrcl ll'75/790 du 18 défrnlbr( 1 1975 portant Starllr Pnrriclllicr du corps des ül,lcrionnaires
des Services tIe l’Élevage et des Pû: lles Maritimes ;

Vu le décret n'’94/199 du 07 octobre 1994 portant Sraïllr Général de la Fonction Publique
de l’Etat, modifié et complété par le décret n'’2000/287 du 12 octobre 2000 ;

vu le décret n'’2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié
et complété par le décret 11'’2018/190 du 02 mars 2018 ;

vu le clécrct n'’2012/537 du 19 novembre 20 12 portanr organisation du Ministère de la Fonction
Publique et de la Rétorrne ALllllillis,1-1-arive ;

Vtt le décret n'’2018/ 191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ;

VII le décret n'’2000/696/PM du 13 septembre 2000 fixant le Régime Général des Concours
AtI min istr iI tifs ;

VLI l’arrêté n'040/PM dLI 19 mai 2022 fixant les modalités d’o,’t„,i de la dispense cl’,igc aLlx pcrsonnes
handicapéc5 Ir_Ir'; rI ?.'; concours administrarifs er des recrutemeïrrs dan>! la Fonctlon Publique de
l’ELa t

VII l’arrêré n'OOOO0490/MINFI du 21 décembre 2022 précisant les modalités p,atiquc, de mise en
CL'tl\’re des frais (le conc.ours administratifs

ARRÊTE ,

'a) Lc présent irrêté porte ouverture d’tIn cnnc011rs direct pour 1c rccrtlr,„1,ent
cles fonctionnaires des Services de l’Élevage el des Pêcllcs Nlaritiïïlcs, suivant laPS

cl’après

ngt (20) gracic
ublique ;

ngt (20)
lllrlicjllc! ;

ngt (20) Infirmiers vétérinaires Adjoints, catégorie "C’' de la fonction puI)ligue

Docteurs Vétérinaires, ctrLégoric ”A'’ deuxième L 1c la fonction

Infirmiers vétérinaires, catégorie "B" prelrrier grade ,ie la fonction

1 -cc-lit cullcuurs se déroulera les 28 et 29 octobre 2023 llu centre unique de

Adc]e 2-- CONDITIONS À REMPLIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE.

Êtrc-1 apre à assumer le travail de Vétérinaire.

Les candidats doivent remplir les conc1 itions générales requises potlr l’accès aux
emplois ptlblics édictées par le Stattlt Gél\éral de la Fonction PIII)liqtlc dc l’État

Çoncours/Grades 1 Âge exigé -
+ p etfv

Dix-sept (17) ans au nIQil lb el
trente-quatre (34) ans aLI plu>.

au l“' j;llr\’icr :0: 3 (être né
entre Ie 01/01/1989 et le

01/01/2006)

t
blédecinc VéLërirrûirc ou d'un
diplônle ëf_jUI\\llcïrr rlôli\’ré par 11n

état)lissenlenr natioïr al L1 ( •ub

écoleformation tItI I.ar une

Docteurs Vétérinaires 1 AZ

Pago l



Infirmiers
Vétérinaires

Infirmiers
Vétérinaires Adjoints

Article 3.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE.

Les dossiers petlvent être soumis en ligne à l’adresse :
concoursonline.minfopra.gov.cm ou déposés dans les dix -( 10) Délégations Régionales du

Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative, jusqu’au vçndredi 13

octobre 2023, délai de rigueur et doivent impérativement comprendre les pièces suivarILcs :

1.

?-

3.

4.

5.

6.

7.

8.

toutefois, les personnes handicapées titulaires d’une Carte Nationale d’invalidité
délivrée par les autorités compétentes, bénéficient d’une dispense d’âge pour un
plafond de cinq (05) ans maximum, au-dessus de la lirrri Le cl’âge fixée ci'desslls,
conformément à l’arrêté nc’040/PM dll 19 mai 2022 susvisé.

une fiche d’inscription timbréc à mille cinq cents (1 500) francs CFA dont l’imprimé
est disponible dans les services du Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme

Administrative ou dans les Délégations Régionales du même Ministère et

téléchargeable sur le site internet : http://ww'\v.minfopra.gov.cm ;

une copie certifiée conforme de l’acte de naissance signée par une autorité civile
compétente ;

un extrait de cdsier jLldiciaire, bulletin n'’3;
une copie certifiée conforme du diplôme exigé, signée par une autorité civile
compétente ;

une attestation de présentation de l’original cltl diplônle, signée par une autorité civile
conrpétente ;

un certificat médical délivré par un médecin du secteur public;
une quittdnce de versement de la somme de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA
pour les candidats aux concours des catégories '’A" et ”B", et vingt mille (20 000)
francs CFA potlr ceux de la catégorie "C”, cléli\’rée

EXPRESS UNION dll lietl dc dépôt dll dossier dc ca

deux (02) photos 4x4 ;

internationaleétrangère
reconriLï e .

Être titulaire d’un diplôme
d’Infirmier Vétérinaire ou d’un

Dix-sept (17) ans au moins et 1 diplôme équivalent délivré par un
rrente-quatre (34) ans au plus 1 établisserneI it national de

au l'’ janvier 2023 (être né 1 formation ou par une école

entre le 01/01/1989 et le 1 étrangère ou internationale
01/01/2006). f reconnue figurant sur une liste

fixée pnr arrêté du Premier
Ministre.

Être titulaire d’un diplôme
d’Infirmier Vétérinaire Adjoint

Dix-sept (17) ans au moins et l ou d’un diplôme équivalent
vingt-neuf (29) ans au plus au 1 délivré par un établissement
l'' janvier 2023 (être né entre 1 national de formation ou par une
le 01/01/1994 et le 1 école étrangère ou internationale
01/01/2006). 1 reconnue figllranï sur une liste

fixée par arrêté du Premier
Ministre.
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9. une enveloppe timbrée à nlïlle (1000) frallcs CFA à l’adresse du candidat.

• Les candidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités
de dépôt de dossiers physiques. Toutefois, lesdits dossiers devront impérativement
être déposés au Ministère de la Fonction Prlblique et de la Réforme Administrative
pour les candidats déclarés définitivement admis.

• Les candidats désireux de se faire accompagner gratuitement dans la procédure
d’inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l’Observatoire
National de la Jeunesse (ONJ) logées au sein des Centres Multifonctionnels de

Promotion des Jeunes (CMPJ).
• En cas d’absence de candidatures dans un grade ou du quorum non atteint dans

ledit grade, le nombre de places réservées ou restantes à ce dernier est reversé aux
candidats du grade ayant enregistré le plus grand nombre de candidatures.

• Les candidats agents de l’État relevant du Code du Travail et remplissant les

conditions fixées à l’Article 2 devront fournir une copie de leur contrat de travail
ou décision d’engagement.

• Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un
commissariat de police ne sera pas accepté.

• Les pièCŒ légalisées paf une putorité administrative, municipale ou judiciaire
doivent être datées de moins de trois (03) mois à la date du dépôt des dossiers.

Article 4.- PROGRAMMES, HORAIRES ET MODALITÉS DU DÉROULEMENT DES
ÉpREUVES ÉCRITES.

1- Les programmes de composition sont ceux des cycles d’études délivrant les diplômes
requis pour faire acte de candidature.

Les épreuves d’admissil)iliré se dérrrlllerr)nt aux dates et herlres ci-après :
0

a) L)octerlrs Vétérinaires
Dates Nature des épreuves

Culture Générale
28 octobre 2023

Pathologie/Parasitologie

t
Pharmacie

b) Infirmiers Vétérinaires

Nature
Culture Générale

Pathologie/Parasitologie

Zootechn ie

LangLle : Anglais pour
les francoÏ,TIr ones et

Français pt)tIr les

Anglophones

28 octobre 2023

29 octobre 2023

c) Infirmiers Vétérinaires Adjoints.

Note éliminatoire

05/20

05/20

05/20

05/20

Horaires

081l00 121l00

1 71l001 31l00

12hOO08hOO

13hOO – 15hOO

Horaires Note éliminatoireDurées
081l00 312hOO 05/20411

17 hOO 4h1 31l00 5 05/20
41108h00 – 121l00 05/204

05/201 51l00 2 h1 31l00 2

aTiëigTEtnËËmm
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Date Nature des épreuves
(;ulture Générale

Durées Coef. 1 Note éliminatoireHoraires

05/2021108i,OO – IOh(>0 4

3h14hOOllhoO 5 05/20
28 octobre 2023

Pathologie/Parasitologie

Langue : Anglais pour les

frarILOphOnes et Français

pour les Anglophones
151l00 - 171l00 211 l 05/20

3- L’heure limite d’accès dans les salles est impérativement fixée à 07 heures précises.

Article 5.- MODALITÉS DE DÉROULEMENT DES ÉpREUVES ORALES.

Un communiqué dll Ministre de la Fonction PIII)ligue et de la Réforme
Administrative précisera les dates et horaires de passage des épreuves orales d’admission
définitive pc)ur les candiddts des catégories "A" et "B".

Dates 1 Nature des épreuves Coef,
À déterminer Grand oral

Oral de langue

Horaires
À partir de 08h00

Article 6.- PUBLICATION DES RÉSULTATS.

Les résultats définitifs des présents concours seront publiés par tin arrêté du Ministre
de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative.

Article 7.- Toute fraude constatée avant, pendant ou après le dérotllcment du CQncotlrs sera

sanctiolrnée conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 8.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partout otl besoin sera. /-

' Yaou’ndé, le .1 2 JUiN 2023

Le M de la-Fonction Put

.me Administra
in

ligue
1 vc
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